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Paris, 26 mai 2020 
 
 
Mesdames, Messieurs les élus. 
 
L’épreuve que nous vivons depuis plusieurs mois est une situation complexe et inédite. 
Nous espérons tous sincèrement que le plus dur est derrière nous et que la pandémie soit 
à présent dans une phase de recul importante, nous laissant envisager de vivre à nouveau 
nos passions. 
 
Notre passion c’est l’Athlétisme, qui au travers de toutes ses disciplines font le charme et 
la grandeur du premier des sports olympiques. Mais l’Athlétisme c’est aussi le sport qui 
aujourd’hui est le plus à même de redonner à toutes et tous l’envie de refaire du sport et 
surtout de retrouver une vie sociale et saine. 
 
La Commission Médicale de la Fédération Française d’Athlétisme a rédigé un règlement de 
reprise des Clubs, respectant scrupuleusement les guides pratiques post-confinement 
publiés par le Ministère des Sports. Vos clubs d’Athlétisme sont informés et sensibilisés 
aux dernières consignes sanitaires en date. Ils sont aptes à recevoir un public désireux de 
retrouver le chemin de la forme physique. 
 
Rencontrez vos responsables de clubs et avec eux procédez à la réouverture de vos 
stades. Formés par nos cadres techniques et notre commission médicale, les entraineurs 
diplômés peuvent dès maintenant prendre en charge tous types de publics soucieux de 
donner du sens à leur pratique sportive et se maintenir en bonne santé au travers de nos 
modules « Athlé-Forme-Santé ». 
 
Vos clubs sont dans les starting-blocks, Mesdames et Messieurs les élus donnez-leur le 
départ avec l’ouverture de vos stades. 
 
 
Bien amicalement. 

 
Jean-Jacques GODARD 
Président de la Ligue de l’Ile de France d’Athlétisme. 
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